
ORDRE DE SERVICE 

 
 

MINISTERE DE L’AGRICULT URE, 
DE L’ALIMENTATION, DE LA PECHE ET  DES AFFAIRES RURALES 

 
Direction générale de l’a limentation 
 
Sous-direction de la sécurité  sanitaire des aliments 
 
Bureau de la  surveillance des denrées alimentaires et 
des alertes sanitaires  
 
Adresse : 251, rue de Vaugi rard 
               75 732 PARIS CEDEX 15 
Dossier su ivi  par : Nadège GRUDET 
T él . : 01 49 55 50 85 
Réf. interne : SDSSA/N°0483 

 
MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date  : 10 avril 2003 
 
 
 

Classement : 
 
 
 
 

Degré et période de confidential i té 
 : 

DGAL, services déconcentrés et professionnels cib lés 

 
Obje t : Ale rte 2003/326 (alerte  communautaire  2003/ATJ) 
 

J'ai  l 'honneur de vous in form er de la  présence éventuel le  sur le  m arché des produits suivants, 
susceptib les d ’ê tre dangereux pour la  santé humaine et qu i  do ivent ê tre  re ti rés de la vente et de la  
consomm ation humaine en l ’éta t : 

 
Produit : CREVETTES SECHEES 
Nature de la  non conformité / du risque : présence de Salmonelles 
Etablissement :BANGKOK DEHYDRATED M ARINE PRODUCT CO . LTD 

33 /3  MU 8 , LARDLOOMKAEW-PATHUM THANI RD., KUBANGLUANG,          
LARDLOOM KAEW, PATHUM THANI 12140 THAILAND 

N° d’identification v étérinaire : 3009 
 

Lot : OOLU 3820715 
D.L.C. / D.L.U.O. : EXP 0605  
 
Importateur : MARSELLA LIMITED 47 WESTMOUNT ROAD, LONDON, SE9 1JF UK 
Distribution : INCONNUE 
 
Origine du prélèvement : CONTROLE OFFICIEL  
Lieu de prélèvement : PIF ROYAUME UNI 
 
Ces informations ont é té  comm uniquées aux professionnels de l ’agroal im enta i re  au n iveau 

national , a fin que ces denrées im propres à la  consom mation humaine en l ’é ta t so ient, le cas 
échéant, re ti rées de la  vente et de la  consom mation hum aine, en leur précisant de b ien voulo i r 
in former dans les m eil leurs déla is les services vétérinai res des départem ents où el les sont détenues. 
Il  convient en outre que vous red i ffusiez ce m essage aux interlocuteurs professionnels locaux que 
vous aurez identi fiés et qu i sera ient susceptib les de ne pas avoir é té  informés par les re lais 
nationaux.  

 
       Signé par le Directeur Général de l’A limentation 
         Thierry KLINGER 
 
 
 



Destinataires 
Pour exécution : 
Directeurs départementaux des services vétérinaires 
 

 


